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1 Identification du pouvoir adjudicateur 
Désignation du pouvoir adjudicateur : 

 
SDES (coordonnateur de groupement) 

Le 3D  81 rue de la Petite Eau 
73290 LA MOTTE SERVOLEX 

 
Les signataires du marché public sont Monsieur le Président du SDES pour la part SDES, 
et Monsieur le Maire de la commune de Les Chavannes en Maurienne pour la part 
Commune. 

 

SARL BARON INGENIERIE 
Actipole 4 

242, rue Maurice Herzog 
73420 VIVIERS DU LAC 

Tel : 04 79 35 85 21 
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2 Objet de la consultation
les travaux de réhabilita

secteur 
.

La consistance et la nature des travaux nécessitait de recourir au marché alloti :

Lot 1 : génie civil des réseaux secs et humides,
Lot 2 : câblage des réseaux secs.
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3 Contexte de la consultation
Les travaux sur les réseaux secs comprennent :

Pour le réseau basse tension :
o ux 

TPC Ø90 et 110, et 458 ml de câblage,
o La dépose de 232 ml de lignes aériennes, de 2 poteaux en béton armé et 

:
o

150 ml de fourreaux,
o

avec mât cylindro-conique de 5m.
Pour le réseau Orange
ml de fourreaux. Le câblage sera réalisé par Orange.

Les travaux s
canalisation de distribution sur une longueur de 76 ml avec le raccordement au réseau 
existant et la reprise de 8 branchements.

n du réseau sur 49 ml.
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4
consultation

Le montant du projet est estimé à 158 589,22 H.T, décomposé de la façon suivante :

Lot 1 génie civil des réseaux secs et humides : 125

Lot 2 Câblage des réseaux secs : 33
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4.1
consultation

démarrage imposées.

Les délais devront respecter les dates suivantes pour le lot 1 :

Démarrage de la préparation du chantier en mars 2024,

Le lot 2 se calera sur le planning du lot 1 et suivant les dates de coupure Enedis et de 
câblage Orange.
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5 Economie générale de la consultation 

5.1 Mode de dévolution : 

conjointes ou solidaires. 

Si le groupement attributaire est un groupement conjoint, le mandataire dudit 
groupement sera solidaire de chacun des membres du groupement pour ses 

 

-21 du Code de la Commande Publique, il est interdit 
aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats 

 

Les candidats peuvent soumissionner à un ou plusieurs lots. 

5.2 Tranches optionnelles 
Le marché ne comporte pas de -4 à 
R.2113-6 du Code de la Commande Publique. 

5.3 Variantes  

cadre de leur offre. Cette solution doit répondre en tous points à la solution technique de 
base définie dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP). Les variantes 
sont interdites. 
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6 Choix de la procédure de passation 
La présente consultation est lancée selon une procédure adaptée en application des 

-1 et des articles R.2123-1 ; R.2123-4 à. R.2123-6 ; R.2131-12 
; R.2131-13 du Code de la Commande Publique. 

. 
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7 Déroulement de la procédure de passation

7.1 Publicité
à la concurrence a été envoyé à la publication le 25/01/2024 sur le 

site www.marches-publics.info .

7.2 Date et heures limite de réception des offres
La date limite de réception des offres a été fixée au lundi 26 février 2024 à 12h00.

7.3 Accès aux documents de la consultation par voie électronique
Le dossier de consultation est téléchargeable gratuitement (inscription préalable 
nécessaire) à partir du site suivant : http://www.marches-publics.info/accueil.htm

7.4 Délai de validité des offres
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception 
des offres.

7.5 Admission des candidatures
Les critères de jugement des candidatures sont :

Situation juridique,
Capacités économiques et financières,
Références professionnelles et capacité technique.

soumissionné dispose de capacités juridiques, 
économiques, financières, professionnelles et techniques pour émettre une offre 
concernant cette consultation.

7.6 Nombre de plis reçus 
5 plis ont été réceptionnés sur la plateforme dans les délais impartis : 2 plis pour le lot 1 
et 3 plis pour le lot 2.
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8 Analyse des offres LOT1 

8.1 Liste des offres reçues 
N° 

 

pli 
(*) 

 
adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro 

SIRET 
du candidat individuel ou du mandataire (en cas de groupement 

ntreprises candidat) 

3 

MAURO MAURIENNE SAS 
Le Collombet 
73660 LA CHAPELLE 
ursella@mauro-btp.com   
04 79 69 75 67 
SIRET : 528 229 099 00015 

6 

TP MANNO SAS 
Rue de la Goratière 
ZI du Pré de Garde II 
73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE 
contact@tpmanno.fr  
04 79 59 90 69 
SIRET : 429 723 307 00030 

 

8.2 Elimination des offres 
 été éliminée. 

8.3 Anomalie dans les offres 

multiplication ou de report. 

8.4 Critères de sélection des offres 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont notés de la manière suivante : 

Critères et sous-critères Note Pondération 

Critère 1 : Prix des prestations /100 40% 

Critère 2 : Valeur technique  /100 60% 

Le jugement des offres donnera lieu à un classement des offres qui seront noté sur 100 
points. 
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8.5 Critère n°1 : Prix des prestations  note /100  Pondération 40% 
oit attribuer la note maximale (note de 

100/100. 

Les autres offres se voient attribuer une note selon la formule suivante : 

La note obtenue est multipliée par le coefficient pondérateur correspondant. 

 

8.6 Critère 2 - Valeur technique jugée sur le mémoire technique  
note /100  Pondération 60% 

La notation sur la valeur technique est établie comme suit : chaque critère est affecté 
selon le barème de notation. Les points sont attribués en fonction des 

informations apportées dans le mémoire technique du candidat. Celui-ci ne peut 
excéder 30 pages (hors sommaire et annexes). Les coefficients de pondération ci-
dessous sont alors appliqués à chaque critère technique. 

Détail des critères : 

Critères Critère Note Coef 
Volet 1 :  Connaissance du site, appréhension du 

projet et relevés des contraintes 
/10 3 

Volet 2 : Mode opératoire, phasage et gestion de la 
circulation 

/10 4 

Volet 3 : Cohérence des délais par rapport au 

travaux) 

/10 1.5 
 

Volet 4 : Moyens 
sur le chantier 

/10 1.5 

 

 

Barème de notation : 

9 à 10  proposition très satisfaisante 
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7 à 8  proposition satisfaisante 
5 à 6  proposition moyenne 
3 à 4  proposition insuffisante 
1 à 2  proposition médiocre 
0   
 
La note obtenue est multipliée par le coefficient pondérateur correspondant.
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8.7 Classement des offres 

candidat la note et le classement suivant : 

 

8.8  
Au vu de la sélection et du classement des offres opérés ci-dessus, il est proposé au 
pouvoir adju  :  

Identité du candidat retenu : 

MAURO MAURIENNE SAS 
Le Collombet 
73660 LA CHAPELLE 
ursella@mauro-btp.com   
04 79 69 75 67 
SIRET : 528 229 099 00015 

 : 
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9 Analyse des offres LOT2 

9.1 Liste des offres reçues 
N° 

 

pli 
(*) 

Nom commercial et  
adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie, numéro 

SIRET 
du candidat individuel ou du mandataire (en cas de groupement 

 

1 

BOUYGUES ENERGIES & SERVICES SASU 
Centre de Montmélian 
Avenue Paul Louis Merlin 
73801 MONTMELIAN 
f.seve@bouygues-es.com  
04 79 84 01 22 
SIRET : 775 664 873 00806 

3 

NGE ENERGIES & SOLUTIONS SASU 
385 route de la Peyrouse 
73800 LA CHAVANNE 
belacis7374@nge.fr   
04 50 02 65 03 
SIRET : 513 027 821 00018 

5 

SARL ELECTRA SAVOIES 
ZA Les Blachères 
739 rue des Platrières 
73130 SAINT AVRE 
contact@electrasavoies.fr  
09 77 87 49 01 
SIRET : 489 854 000 00028 
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9.2 Elimination des offres 
 

9.3 Anomalie dans les offres 
. 

9.4 Critères de sélection des offres 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont notés de la manière suivante : 

Critères et sous-critères Note Pondération 

Critère 1 : Prix des prestations /100 40% 

Critère 2 : Valeur technique  /100 60% 

Le jugement des offres donnera lieu à un classement des offres qui seront noté sur 100 
points. 

9.4.1 Critère n°1 : Prix des prestations  note /100  Pondération 40% 
ement avantageuse se voit attribuer la note maximale (note de 

100/100. 

Les autres offres se voient attribuer une note selon la formule suivante : 

La note obtenue est multipliée par le coefficient pondérateur correspondant. 

  

9.4.2 Critère 2 - Valeur technique jugée sur le mémoire technique  note /100 
 Pondération 60% 

La notation sur la valeur technique est établie comme suit : chaque critère est affecté 
selon le barème de notation. Les points sont attribués en fonction des 

informations apportées dans le mémoire technique du candidat. Celui-ci ne peut 
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excéder 30 pages (hors sommaire et annexes). Les coefficients de pondération ci-
dessous sont alors appliqués à chaque critère technique. 

Détail des critères : 

Critères Critère Note Coef 
Volet 1 :  Connaissance du site, appréhension du 

projet et relevés des contraintes 
/10 3 

Volet 2 : Mode opératoire, phasage et gestion de la 
circulation 

/10 4 

Volet 3 : Cohérence des délais par rapport au 

travaux) 

/10 1.5 
 

Volet 4 : 
sur le chantier 

/10 1.5 

 

Barème de notation : 

9 à 10  proposition très satisfaisante 
7 à 8  proposition satisfaisante 
5 à 6  proposition moyenne 
3 à 4  proposition insuffisante 
1 à 2  proposition médiocre 
0   
 
La note obtenue est multipliée par le coefficient pondérateur correspondant.
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9.5 Classement des offres 
Après examen des cri
candidat la note et le classement suivant : 

 

9.6 Proposition d  
Au vu de la sélection et du classement des offres opérés ci-dessus, il est proposé au 

:  

Identité du candidat retenu : 

NGE ENERGIES & SOLUTIONS SASU 
385 route de la Peyrouse 
73800 LA CHAVANNE 
belacis7374@nge.fr   
04 50 02 65 03 
SIRET : 513 027 821 00018 

 : 

 

 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

LOT 1- GENIE CIVIL 

ESTIMATION  

 PART COMMUNE PART SDES TOTAL 
ESTIMATION HT 61 302,40 € 64 128,31 € 125 430,71 € 

 

PROPOSITION D’ATTRIBUTION 

 

 

 

ANNEXE N°2 BS 2-5-2024 

CLASSEMENT DES OFFRES LOT 1 – LES CHAVANNES EN MAURIENNE – Secteur le Mollard 



 
 
 
 
 

 

 

 

 

LOT 2- CABLAGE 

ESTIMATION  

 PART SDES 
ESTIMATION HT 33 158,51 € 

 

PROPOSITION D’ATTRIBUTION 

  

 

ANNEXE N°3 BS 2-5-2024 

CLASSEMENT DES OFFRES LOT 2 – LES CHAVANNES EN MAURIENNE – Secteur le Mollard 
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